
Pleins feux sur les services de la base : Force auxiliaire de sécurité de la base 
 
De combien de personnes la Force auxiliaire de sécurité de la base est-elle composée?    
La Force auxiliaire de sécurité de la base (FASB) est composée de 105 membres provenant des 
unités intégrées et hébergées de la BFC Halifax. Pour ces personnes, la FASB constitue une 
fonction secondaire.  
 
Quelles sont les responsabilités de la Force auxiliaire de sécurité de la base?  
Conformément au Règlement sur les secteurs d’accès contrôlés relatifs à la défense et à la 
Doctrine sur la protection des forces interarmées, la FASB a pour mandat de renforcer et de 
compléter la Force de sécurité de la base en exécutant des missions et des tâches de sécurité 
physique assignées par le commandant de la base.  
 
De quelle façon la Force auxiliaire de sécurité de la base apporte-t-elle son soutien aux 
membres ou aux opérations des FAC?  
La FASB est équipée pour fournir une intervention transitoire à court terme en appui à la police 
militaire, à la bordée de service et aux commissionnaires. La FASB aide à la mise en œuvre de 
mesures de protection de forces liées au niveau de protection des forces ordonné sur la base.  
 
Où se trouve la Force auxiliaire de sécurité de la base et comment puis-je communiquer avec 
elle?   
Puisque la FASB est une fonction secondaire, le groupe n’est mobilisé et déployé que pour des 
missions et des tâches assignées, au besoin. Si vous avez des questions concernant la FASB, 
communiquez avec le Ltv Hutchings, officier d’intervention d’urgence des opérations de la base, 
à Ian.Hutchings@forces.gc.ca.  
 
Y a-t-il des réalisations dignes de mention ou des faits intéressants que vous voudriez nous 
communiquer au sujet de la Force auxiliaire de sécurité de la base?  
La FASB a organisé un exercice de sécurité à l’échelle de la base pendant la Semaine de la 
sécurité 2026 (du 9 au 13 février). L’équipe n’avait pas effectué d’exercice continu depuis 
plusieurs années et ce fut un exploit remarquable que de maintenir les opérations de sécurité 
pendant 48 heures tout en poursuivant les opérations quotidiennes. Ces exercices aident à 
sensibiliser les membres des FAC et du MDN ainsi que les entrepreneurs civils aux règlements 
en vigueur et sont essentiels pour évaluer la posture de sécurité de la BFC Halifax.  
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